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Tous les emplois comptent pour que la PAC soit plus équilibrée 

 
Pour les entrepreneurs de travaux agricoles, ruraux et forestiers européens réunis à Padoue le 15 

juin dernier pour la réunion annuelle de la CEETTAR, leur organisation représentative européenne, le 

masque est tombé.  Les craintes exprimées par la CEETTAR le 2 mai concernant le budget de la 

PAC sont confirmées par la Commission elle–même : en euros constants, la réduction du budget de 

la PAC sera de 12% par rapport à 2018.  

Cette nouvelle réduction viendra s’ajouter à la perte déjà subie en 2014. A cela viendront se 

greffer les effets de la convergence externe que la Commission entend renforcer au détriment de 

certains Etats membres. « L'Europe a besoin pour l'avenir d'une politique agricole commune forte 

capable de soutenir la fonction socio-économique du secteur agricole, ce qui reste essentiel pour 

les entrepreneurs » a rappelé Klaus Pentzlin, Président de la CEETTAR. 

Parmi les points les plus contestés, la proposition de plafonnement à 100.000 euros des aides 

directes. Les modalités de calcul de charges salariales, qui modulent le niveau de plafonnement 

sont pour la CEETTAR inacceptables. Les coûts de main-d'œuvre qui doivent être utilisés dans les 

calculs doivent prendre en compte l’emploi direct et indirect de l'exploitation agricole. Les 

agriculteurs travaillant avec des entrepreneurs agricoles pour des motifs d'efficacité économique 

et environnementale ne doivent pas être pénalisés dans le calcul, bien au contraire. 

« Il faut passer d’une culture de la dépense à une culture de la performance, avec une PAC axée 

principalement sur des résultats tangibles, tel est le message des entrepreneurs de travaux 

agricoles depuis des années » a souligné Klaus Pentzlin. Il a ajouté « En s’appuyant sur les 

entrepreneurs, la Commission peut améliorer à la fois l’efficacité de la PAC et garantir la 

compétitivité et la durabilité de l'agriculture européenne ».  

C’est pour cette raison qu’il n’est pas admissible que l’apport essentiel des entrepreneurs de 

travaux agricoles à l’agriculteur et au dynamisme économique des zones rurales soit négligé.  

Une PAC plus ambitieuse, efficace et équilibrée? On est loin du compte ! tel sera le message que 

porteront les entrepreneurs de travaux agricoles et leurs représentants auprès des décideurs 

européens et nationaux. 
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